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PV AG – Fédération des Festivals Genevois – Mars 2013 
 

 

 
 
 
 
 
 

 

 

1.- Accueil, bienvenue 
 

Le Président ouvre la séance à 20h. 

- Présents : Nicolas Clémence, Tim Janin, Julien Montefusco et Sophie Matter (Plein-les-

Watts), Michel Studer et Sylviane Schrag (Festiverbant), Pascal Frieder, Marie-France 

Lambiel, Christine Muller et Chantal Garessus (Rock d’Arare), Jean-Claude Zurcher et 
Françoise Béguin (Rock en l’Aire), Jean-Pierre Michel, Guillaume Chuit et Stephan Mermoux 

(R’Celt), Steven Roberts (Gena), Mathieu Hofer (Fédération d’Arve et Lac), Manu Tiercy et 

Sébastien Lambelet (Octopode). 

 

2.- Votation des statuts 

 
Après une première lecture lors de l’Assemblée Générale du 31 janvier 2013, les statuts ont 

été modifiés puis soumis à relecture aux membres par email et via Dropbox. 

 

Le Président demande si les statuts dans leur état actuel appellent des remarques. 
 

Après un débat sur l’acceptation des candidatures des nouveaux membres, notamment au 

niveau des délais (attente allant jusqu’à une année, soit la prochaine AG, pour devenir 

membre), l’Assemblée Générale décide de modifier les articles 4, 10 et 15 afin d’autoriser le 

comité à accepter ou non l’adhésion d’un festival sans devoir convoquer une AG. 

 

L’Assemblée Générale pourra néanmoins toujours se prononcer, et en dernière instance, 

sur l’acceptation des candidatures par le comité. 

 

Suite à ces modifications, l’Assemblée Générale décide de voter sur le siège les statuts dans 

leur état actuel, et les modifications apportées.  

 

L’Assemblée Générale décide, à l’unanimité, de l’acceptation des statuts, qui entrent en 

vigueur immédiatement, au 27 Mars 2013. 
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3.- Demande d’adhésion 

L’association Subsession, née en 2011, qui organise l’Octopode Festival à Meyrin, un Open 

Air à entrée libre, a soumis un dossier de candidature pour rejoindre la FFGe. Son édition 

2013 aura lieu les 23 et 24 août prochains et proposera une programmation Reggae et Rock-

Métal. 

Après une remarque de Michel Studer sur le conflit de date avec Festiverbant, qui appellera 

débat qui se poursuivra en point 4 de l’Ordre du jour, le Festival Octopode est accepté au 

sein de la FFGe par votation à l’unanimité de l’Assemble Générale. 

Le Gena Festival, représenté par M. Steven Roberts, serait éventuellement intéressé à 

devenir membre de la FFGe. M.Roberts présentera les statuts et objectifs de la Fédération 

lors d’un prochain Comité, et pourront envoyer un dossier de candidature prochainement 

au Comité FFGe. 

 

4.- Conflits calendaires 

- Vernier sur Rock change de concept et du même coup de date, sans consultation des 

autres événements, et aura  ainsi lieu le 12 octobre 2013. Le Festival Rock d’Arare a donc 

pris la décision de changer de date, et aura finalement lieu le 5 octobre 2013. 

- Le Biubstock Festival change également de concept, et se déroulera à la Patinoire 

extérieure des Vernets, les 16 et 17 Août 2013, en même temps que Plein-les-Watts, avec 

entrée payante.  

Etant resté sans nouvelles de leur part, devant l’incertitude qui semble régner et aux 

profondes modifications du concepts du festival, ainsi que le fait que leurs représentants ne 

s’étant jamais présentés à une réunion ou une assemblée jusqu’ici, l’Assemblée Générale 

décide que le Biubstock Festival pourra devenir membre de la FFGe qu’après soumission 

d’un dossier de candidature. 

 

6.- Divers, conclusion 

a) Fédération Arve et Lac 

Une fédération des festivals de la rive gauche a été créée, pratiquement dans le 

même temps que la FFGe. Mathieu Hofer la représente ce soir et souhaiterait que 

l’on envisage une éventuelle collaboration, puisque nous poursuivons les mêmes buts. 
Il fera notamment le nécessaire pour que les festivals déjà membres de la FAL 

prennent contact avec la FFGe éventuellement, et leur présentera les buts et statuts. 

b) Rappel des dates importantes 

 

Le Président clôture la séance à 21h30. 

 


